
322 Annales des Pretres-Adorateurs

Suivant la division communément reçue nous parlerons :
I. De la Présence réelle
II. De la Sainte Communion
III. Du S tint Sacrifice de la Messe.
Comme l’indique l’énoncé même du titre: De custodia et 

cultu Sanctissimce Eucharistiœ, le chapitre consacré à la pré
sence réelle comprend deux parties. Dans la première il 
s’agit spécialement de la Sainte Réserve ; la seconde est con
sacrée aux actes du culte eucharistique.

I. De la Sainte Réserve. Six choses sont à considérer: 
d’abord l’église où l’on conserve le Saint Sacrement; puis 
dans l’église l’autel; ensuite sur l’autel le tabernacle ; dans 
le tabernacle le ciboire ; dans le ciboire les hosties qui con
tiennent le Sauveur ; enfin en dehors du tabernacle et de 
l’autel, la lampe qui indique la présence réelle de Jésus- 
Christ.

a) L'église. Le canon 1265 définit d’une manière précise 
quelles sont les églises où la Sainte Eucharistie doit être con
servée et celles où elle peut être conservée d’une manière 
habituelle. Il parle ensuite de celles qui peuvent la conserver 
d’une manière seulement transitoire.(1)

(1) Can. 1265. § 1. Sanctissima Eucharistia, dummodo adsit qui ejus 
curam habeat et regulariter sacerdos semel saltern in hebdomada Missam 
in sacro loco celebret :

lo Custodiri debet in ecclesia cathedrali, in ecclesia principe Abbatis 
vel prælaturæ nullius, Vicariatus et Præfecturæ Apostolicœ, in qualibet 
ecclesia parœciali vel quasi-paroeciali et in ecclesia adnexa domui reli- 
giosorum exemptorum sive virorum sive mulierum.

2o Custodire potest, de licentia ordinarii loci, in ecclesia collegiata et in 
oratorio principal! sive publico sive semi-publico tum domus piæ aut reli- 
giosæ, tum cbllegii ecclesiastic! quod a clericis sæcularibus vel a religiosis 
regatur.

§ 2 Ut in aliis ecclesiis seu oratoriis custodiri possit, necessarium est 
indultum apostolicum; loci Ordinarius banc licentiàm concedere potest 
tantummodo ecclesiæ aut oratorio publico ex justa causa et per modurn 
actus.

§ 3 Nemini licet sanctissimam Eucharistiam apud se retinere aut sccum 
in itinere deferre.


